
 
 
 
 
 
 
Conformément au compte-rendu du Comité Directeur du 03/07/01 sans 
demande de modification dans les 15 jours suivant leur réception, les 
comptes-rendus seront adoptés. 
 

la séance débute à 19h00. 
 
 

Infos fédérales 

 L’assemblée générale de la Fédération s’est déroulée le Samedi 1er 

avril en visio. Stéphane Brochard y a participé. Il a été question du 

kit de communication, pour la rentrée, adressé aux clubs qui en 

font la demande. Les finances ont également été abordées et 

représentent un bénéfice de 660 000€ par rapport aux 2 dernières 

saisons, en raison notamment de la reprise de la licenciation. Il n’y 

a pas eu de projets d’abordés. 

 

Infos régionales 

 Le 15 avril à la Roche sur Yon s’est tenu le Conseil de Ligue au cours 

duquel, il a été question du tarif des licences qui ne sera pas 

augmenté au niveau régional la saison prochaine. En revanche, le 

prix des engagements d’équipes régionales sera revu à la hausse 

avec en moyenne +30 euros par équipes. Cette mesure viendrait 

aider à financer les JA qui seront obligatoires pour les équipes de 

R1 à R3. 

 ANS : les dossiers des clubs vendéens (8) ont été étudiés. Six d’entres eux sont viables, 

contrairement à deux autres, caduques, c’est la raison pour laquelle certains ne recevront rien. De 

plus, le montant alloué par la région est en baisse alors que le nombre de clubs demandeurs est 

croissant dans la ligue.  

 Les subventions ANS de chaque département seront étudiées mardi 25 avril 2023. 

 JR Chevalier a reçu une dernière subvention de la fédération d’un montant de 3 500€ pour solder les 

comptes liés à l’organisation des championnats de France qui se sont déroulés en juin 2022 au 

Vendéspace. 

 Stéphane Brochard est allé aux championnats de France à Antibes, et il a constaté qu’il y avait peu 

de spectateurs (moins que chez nous l’année dernière). 

 

 
Présents 

ARTUS Henry 

AUGAIN Michel 

BABARIT Julien  

BOURMAUD Stéphanie 

BROCHARD Stéphane 

GRAIZEAU Cyril  

LE DEN Bruno - coopté 

LIAIGRE Jérôme - coopté 

Invitée 

PASQUEREAU Fabienne  

Excusés 

GRELLIER Raphaëlle 

SEYMOUR Tony 



Infos départementales 

 Lecture est faite d’un mail que nous avons reçu suite aux Finales Départementales par Classement. Il 

dénonce la mauvaise gestion (en terme de temps) du tableau H8. En effet, les joueurs de ce tableau 

ont du attendre plus de 6h00 entre deux matches. Il est toutefois rappelé le nombre important de 

joueurs dans cette tranche de classement, cependant, il eut été préférable de lancer ce tableau H8 

en priorité, avec des poules de 3 ou 4 joueurs, quite à faire attendre les féminines une petite heure. 

Le système informatique est également la cause de ce problème qui montre ses limites, puisqu’il ne 

permet pas de travailler en décalage. Sur un nombre aussi important, et pour plus de fluidité, une 

gestion manuelle serait peut-être plus adaptée. Il faudra revoir l’organisation pour l’année prochaine. 

Stéphane Brochard prendra contact avec le joueur mécontent pour lui indiquer que sa réclamation a 

été entendue. 

 Section Collège des Essarts, à l’initiative du club de La Ferrière. Ce dernier nous a envoyé un courrier 

de demande d’aide financière pour cette section. Leur budget est de 7994.40€. L’année dernière 

nous leur avons alloué une aide de 1 500€. Il est remarqué que cette disposition ne recense que 2 

jeunes de Ste Flo/Vendrennes sur 11. Les 9 autres étant de la Ferrière. Il est aussi rapporté que ces 

jeunes de Ste Flo/Vendrennes ne participent pas au critérium fédéral, ce qui est regrettable. Il est 

proposé de renouveler l’aide de 1 500€. Contre : 0 ; Abstention : 1 ; Pour : 6. L’aide de 1 500€ est 

accordée. 

 Demande de Nicolas Bossis pour son fils Axel actuellement au pôle France de Nantes. La scolarité et 

les déplacements sur les épreuves internationales représentent un coût non négligeable, c’est la 

raison pour laquelle il sollicite une aide financière auprès du comité. La reconduction de la somme de 

500€ est proposée. Contre : 0 ; Abstention : 0. Une aide de 500€ est accordée. 

 Les clubs de St Gilles Croix de Vie, Fontenay le Comte et La Roche Vendée se sont portés candidats à 

l’organisation du CF T2 régional Jeunes qui aura lieu le dimanche 3 décembre 2023. La décision sera 

prise fin juin début juillet lors de l’attribution des organisations départementales et régionales. En 

attendant, une demande d’information complémentaire sur la salle de St Gilles sera demandée par 

Fabienne. 

 Une invitation nous est parvenue du Conseil Départemental pour une réunion sur l’avenir de la 

Maison des Sports. Les élus ne pouvant se libérer le mardi 9 mai à 14h30 pour y participer, demandent 

à ce que ce soit les salariés qui les représentent.  

 

 Stéphanie Bourmaud propose l’ordre du jour de l’assemblée générale du 16 juin. Celui-ci est 

approuvé par l’ensemble des membres présents. 

 Lecture est faite des statistiques au 21 avril 2023. Nous sommes à 3674 licenciés répartis comme 

suit : 826 Loisirs (657 M + 169 D) et 2848 Compétitions (2632 M + 216 D) représentant 

respectivement 22,48% de Loisirs et 77,52% de Compétitions. Bien que les chiffres soient bons, il 

reste que notre taux de licenciés Loisirs n’a jamais été aussi élevé. 



 Calendrier 2023/2024 : Celui-ci est proposé ce soir. Quelques modifications ont été apportées. La 

reprise du championnat est fixée au 24 septembre 2023. Il sera bientôt mis en ligne sur le site. 

 

 

 ANS : Une demande de 9 400 euros pour notre département a été faite. Réponse le 25 avril. 

 Michel Augain a été invité à une réunion en visio de la Cagid le 3 mai à 20h30. Il y participera. 

 Un compte de résultats 2022/2023 provisoire montrerait un léger bénéfice. Le budget prévisionnel 

semble avoir été respecté. Compte tenu de l’augmentation des licences sur la part fédérale de 2 

à 3 euros selon la catégorie, du remboursement de la facture annuelle (1 euro par licenciés) 

concernant la transformation numérique SPID v2, et de l’inflation, les tarifs sont réévalués comme 

suit :  

o Poussins / Benjamins / Minimes / Cadets - licences COMPETITIONS :  

 +4,50 € dont 3 € pour la fédération + 1 € pour le financement de SPID, 

Puis 0,50 € pour le Comité 

o Juniors / Seniors / Vétérans- licences COMPETITIONS : 

 +4,50 € dont 2 € pour la fédération + 1 € pour le financement de SPID,  

Puis 1,50 € pour le Comité 

o Poussins / Benjamins / Minimes / Cadets - licences LOISIRS :  

 +4,50 € dont 2 € pour la fédération + 1 € pour le financement de SPID, 

Puis 1,50 € pour le Comité 

o Juniors / Seniors / Vétérans- licences LOISIRS : 

 +4,50 € dont 3 € pour la fédération + 1 € pour le financement de SPID,  

Puis 0,50 € pour le Comité 

o Le prix des engagements d’équipes Jeunes et Seniors va également être réévalué comme 

suit : 

PR : 90 € D1 : 80 € D2 : 70 € D3 : 65€ D4 1ère phase : 50 €  

D4 2ème phase : 35 €  pas de changement pour les D5.  

Championnat Jeunes : 25 € 

Les nouveaux tarifs sont approuvés à l’unanimité. 

 

 

COMMISSION JEUNES par Stéphanie BOURMAUD : 

 8 avril : se sont déroulés les CIC Poussins / Benjamins / Minimes à Aizenay sur 30 tables. On a pu 

constater une très belle participation : 3 équipes Poussins – 19 équipes Benjamins – 26 équipes 

Minimes représentant 20 clubs et 149 jeunes.  

 



 

 22 avril : regroupement à St Hilaire de Loulay avec 12 Jeunes dont 2 de Chavagnes, 3 de 

l’Herbergement, 2 de la Bernardière et 5 de St Hilaire de Loulay. 

 1er mai : les finales de Championnat Jeunes seront à St Hilaire de Loulay. Les équipes finalistes ont 

été convoquées. 

 6 mai : 2ème tour du circuit à la Ferrière 

 7 mai : CIC Cadets Juniors à la Ferrière 

 13 mai : 2ème tour du Tournoi 1ère Licence aux Herbiers 

 3 et 4 juin : Titres Jeunes départementaux à Chavagnes en Paillers 

 Lecture est faite des challenges CMO et Fémi-Ping calculés au 19 avril.  

 

COMMISSION CHAMPIONNAT PAR EQUIPES par Michel AUGAIN : 

 Commission Sportive Départementale : 

o La journée 4 a été ponctuée par une mauvaise composition d’équipe révélant un même 

joueur dans 2 équipes différentes afin de ne pas payer d’amende pour équipe incomplète 

dans l’une d’entre elles. En l’absence de règlementation et la spontanéité du Président 

pour nous avoir avoué la « tricherie » a donné lieu à une certaine clémence en ne donnant 

qu’une amende financière pour équipe incomplète. Dorénavant une règle va être établie 

et sera la suivante :  

 amende de 100€ aux deux clubs fautifs,  

 perte du match par pénalité pour les 2 clubs, 

 interdiction de jouer les titres et de monter à la fin de la phase concernée pour les 

deux clubs.  

Approuvée à l’unanimité cette nouvelle règle paraitra dans le capitaine d’équipes 

dès la saison prochaine.  

o Capitaine d’équipes ; le constat est le suivant : plus personne ne vient avec un exemplaire 

du livret sur les compétitions, Michel Augain propose donc de ne plus l’imprimer. Il sera 

désormais envoyé par mail et disponible sur le site du Comité. En conséquence, la 

question se pose quant à la pertinence de maintenir la réunion de rentrée du mois de 

septembre pour tous les clubs. Il est donc proposé de ne plus la faire puisque, de plus, elle 

coïncide avec la rentrée et que les représentants de clubs ont mieux à faire à cette période 

de l’année. Cette décision sera rappelée dans le powerpoint de l’assemblée générale. 

o Les clubs de Ste Flaive des Loups, St Paul en Pareds et St Florent des Bois ont présenté 

une équipe de CIC afin de valider leur équipe de PR. A ce propos, on peut s’interroger car 

2 de ces trois clubs n’avaient pas de licenciés jeunes avant le CIC et en ont « trouvé » 

quelques jours avant la date limite des inscriptions.  

 

 



 

o Les modalités montées / descentes ont été envoyées ainsi que la 1ère info Pré-titres et 

Titres. Les Barrages des poules 5 et 6 se joueront le 14 mai car les deux équipes concernées 

sont exemptes ce jour-là. Le jour des Finales, les médailles pour la D5 seront remises aux 

clubs s’ils ont des représentants pour d’autres équipes. Si ce n’est pas le cas, elles seront 

distribuées à l’AG. 

 

COMMISSION CRITERIUM FEDERAL par Jérôme LIAIGRE : 

 Le classement général du Critérium Fédéral pour cette saison  a été envoyé à tous les clubs 

concernés par cette épreuve, et mis en ligne sur le site. 

 

Prochaines réunions :  
CD le Mercredi 24 mai 2023 – AG le 16 juin 2023 

 
 

Fabienne PASQUEREAU 
 
 

Stéphane BROCHARD – Président Stéphanie BOURMAUD– Secrétaire  
Signature Signature 

 

 
 
 
 


